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Norme 3

L’organisation propose des services sûrs et efficaces et des 
aides dans la vie quotidienne qui améliorent l’indépendance, la 
santé, le bien-être et la qualité de vie du client.

Norme 4

Norme 1

L’organisation entreprend le planning et le bilan initiaux et 
réguliers des soins et des services en partenariat avec le 
client. Le planning et le bilan ont pour but d’optimiser la santé 
et le bien-être en accord avec les besoins, les objectifs et les 
préférences du client.

Norme 2

L’organisation reçoit régulièrement des commentaires et des 
avis de la part des clients, des soignants, du personnel et 
d’autres membres. Ces retours lui permettent d’instaurer en 
continu des améliorations pour les clients et l’organisation.

Norme 6

L’équipe dirigeante de l’organisation est responsable de la 
prestation de services et de soins sûrs et de qualité.

Norme 8

L’organisation propose un environnement de prestation de 
services sûr et agréable qui valorise l’indépendance, le rôle 
et la joie du client.

Norme 5

L’organisation dispose d’un personnel qualifié en nombre 
suffisant pour fournir des soins et des services sûrs, 
respectueux et de qualité.

Norme 7

Que signifient pour les prestataires les nouvelles 
normes de qualité des soins destinés  
aux personnes âgées ?

Si vous souhaitez plus d’informations
Des brochures d’aide ont été conçues pour aider les organisations et le personnel à comprendre 
les normes de qualité et ce qui est attendu lors des bilans de qualité ; pour réfléchir à la pratique 
quotidienne et aux améliorations possibles ; et pour entreprendre des bilans de performance réguliers 
conformément aux normes de qualité.
Ces brochures décrivent les attentes de la Commission de sécurité et de qualité des soins destinés aux 
personnes âgées. Elles fournissent des informations supplémentaires, et suggèrent aussi des pratiques 
et des exemples d’actions et de preuves pour démontrer la conformité.
Ces brochures d’aides sont disponibles sur le site Web de la Commission :  
agedcarequality.gov.au/providers/standards

Informations pour les prestataires de services de soins destinés aux personnes âgées 
À partir du 1er juillet 2019, Aged Care Quality and Safety Commission (la Commission de sécurité et de 
qualité des soins destinés aux personnes âgées) attend des organisations qui fournissent des services 
de soins destinés aux personnes âgées en Australie qu’elles se conforment aux normes de qualité des 
soins destinés aux personnes âgées. Les normes reflètent les résultats attendus pour les clients et le 
niveau de soins et de services auquel la collectivité peut s’attendre. Certaines normes s’appliqueront 
différemment selon les organisations, en fonction des types de soins et de services proposés. 
Il y a huit normes et chacune comporte un résultat pour le client, une déclaration pour l’organisation, 
ainsi qu’un nombre de critères qui définissent ce que vous devez faire pour répondre à la norme.

L’organisation :
(a) crée une culture d’inclusion et de respect pour les clients ; et
(b) aide les clients à prendre des décisions et être 
indépendants ; et
(c) respecte la vie privée des clients.

L’organisation propose des soins personnels et cliniques 
sûrs et efficaces ou à la fois des soins personnels et des soins 
cliniques, en accord avec les besoins, les objectifs et les 
préférences du client pour améliorer sa santé et son bien-être.
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Je bénéficie de soins personnels ou de soins cliniques 
ou à la fois de soins personnels et cliniques, qui sont 
sûrs et adaptés à mes besoins.

Norme 3

Je bénéficie de services et d’aides dans la vie quotidienne 
qui sont importants pour ma santé et mon bien-être et 
me permettent de faire les choses dont j’ai envie.

Norme 4

Je suis traité avec respect et dignité et je peux 
préserver mon identité. Je peux prendre des décisions 
en connaissance de cause à propos de mes soins et 
services et je peux vivre la vie que j’ai choisie.

Norme 1

Je fais partie intégrante du planning et des bilans 
réguliers qui m’aident à obtenir les soins et les services 
dont j’ai besoin pour ma santé et mon bien-être.

Norme 2

Je me sens en sécurité et je suis encouragé à faire 
part de commentaires et de réclamations. Je me sens 
soutenu à cet égard. Je participe à des processus pour 
faire part de mes commentaires et réclamations. 
D’ailleurs, des actions appropriées voient le jour.

Norme 6

Je pense que l’organisation est bien gérée. Je peux 
aider à améliorer la prestation des soins et des 
services. 

Norme 8

J’ai une impression d’appartenance et je me sens 
en sécurité et à l’aise dans l’environnement de 
prestation de services de l’organisation.

Norme 5

Je bénéficie de soins et de services quand j’en ai 
besoin de la part de personnes fiables, qualifiées et 
bienveillantes.

Norme 7

Si vous avez des préoccupations 
Vous et votre famille devez vous sentir à l’aise si vous avez des questions et des préoccupations dans le 
cas où vous pensez que vos soins ne répondent pas aux normes. 
1. Si vous le pouvez, parlez-en d’abord à votre prestataire pour résoudre votre problème. 
2. �Pour faire part de commentaires ou soumettre une réclamation concernant vos soins et services, 

contactez-nous au 1800 951 822. 
3. �Vous pouvez aussi obtenir de l’aide auprès d’avocats. Contactez le numéro national des avocats 

spécialisés dans les soins destinés aux personnes âgées au  1800 700 600. 
Si vous avez des troubles de l’audition ou de la parole, vous pouvez contacter le service national de relais 
au 1800 555 677.
Des services de traduction et d’interprétation sont disponibles en appelant le 131 450.
Les normes permettent de travailler ensemble pour s’assurer que chacun reçoit des soins de qualité. 
Des ressources supplémentaires sont disponibles sur le site Web de la Commission :  
agedcarequality.gov.au/consumers/standards/resources

Que signifient pour vous les nouvelles normes 
de qualité des soins destinés aux  
personnes âgées ?

Informations pour les clients des services de soins destinés aux personnes âgées, 
leurs familles, leurs soignants et leurs représentants
À partir du 1er juillet 2019, votre service devra répondre aux normes de qualité des soins destinés aux 
personnes âgées. Les normes de qualité définissent précisément à quoi les soins de qualité doivent 
ressembler. Tout le monde devrait recevoir des soins de cette qualité. Il y a huit normes et chacune 
correspond à un aspect de soin qui contribue à votre sécurité, votre santé et votre bien-être. Il existe 
aussi une charte des droits des soins destinés aux personnes âgées. 
Chaque norme indique ce que vous, le client, pouvez attendre. Votre prestataire de soins destinés 
aux personnes âgées doit pouvoir montrer comment il parvient à ce résultat.


